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Application de la loi visant à revaloriser le métier de secrétaire de Mairie
Question écrite n° 4681

Texte de la question

Mme Valérie Bazin-Malgras appelle l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur l'application de la loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023 visant à revaloriser le métier de
secrétaire de mairie. Cette loi a pour objet de valoriser et redynamiser cette profession en vue de la rendre plus
attractive, ce métier étant actuellement en tension, surtout dans les territoires ruraux. La réforme permet à
certains secrétaires généraux de mairie de catégorie C de passer en catégorie B, mais écarte les adjoints
administratifs de premier grade (C1). La « promotion-formation » marginaliserait aussi les agents de catégorie C
qui, à partir de 2028, se verraient éloignés de l'opportunité de devenir secrétaire général dans les petites
communes. Une autre difficulté se dessine, car une seule secrétaire générale serait nommée par commune, là
ou parfois, deux ou trois secrétaires employées sur plusieurs communes, exercent leurs fonctions. Les
secrétaires de mairie contractuelles restent les oubliées de cette loi. De nombreuses communes rurales, qui
rencontrent des difficultés de recrutement de personnel, se tournent vers ce statut ce qui pose déjà des
problématiques. La mise en application, à ce jour, de ce texte, soulève quelques difficultés sur le terrain surtout
dans les petites communes rurales. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement envisage une évolution de ce
texte et des ajustements, afin de répondre à son objectif premier : rendre plus attractive cette profession.
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